
CONSEIL MUNICIPAL du LUNDI  5 MAI 2014  
 

Présents : M. CHERBLAND Henri, M. THOUIN Daniel, M. CLAUSTRE P ierre, Mme GIRARD Céline, M. 
REBOUX Alain, M. L’HOSPITAL Michel, M. MARCHARD Rap haël, Mme TARDY Laëtitia, M. 
ROSSEEUW Dali, 

Absents excusés : Mme LOCQUET Pascale (ayant donné son pouvoir à M. ROSSEEUW D.)  M. LAGRANGE 
David (ayant donné son pouvoir à Mme GIRARD C.). 

Secrétaire de séance : Mme GIRARD Céline 
 
Approbation compte rendu dernière réunion Conseil 14 avril 2014 
Question non prévue a l'ordre du jour : Participation pour frais de raccordement au camping 
Approuvé à l’unanimité 
 
1 - CAMPING :  
 A / Tarifs :  

M. le Maire informe que suite aux travaux de réhabilitation totale du camping pour un classement 2 étoiles 
et label tourisme handicap, les tarifs doivent être fixés pour la nouvelle saison.  

La commission communale camping étant chargée de ce dossier, M. CLAUSTRE propose les tarifs. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres fixe les tarifs à partir du 1er mai 2014 conformément aux 
tableaux annexés à cette délibération. 
 
 B / Règlement intérieur : 
 Il indique aussi qu’il est nécessaire de remettre à jour le règlement intérieur. La commission communale 
camping s’est également chargée de ce dossier et M. CLAUSTRE Pierre, adjoint, présente alors celui-ci.  Le 
Conseil municipal, à l’unanimité approuve le nouveau règlement intérieur du camping municipal annexé. 
  
 C / Contrat emplacement camping : 
 M. le Maire informe que des contrats de location d’emplacement au camping n’existaient pas et que suite 
aux travaux de réhabilitation du camping municipal, il était nécessaire d’en profiter pour mettre en place ce 
document. La commission communale camping s’est chargée de ce dossier et M. CLAUSTRE Pierre, adjoint, 
présente alors celui-ci.  Le Conseil municipal, à l’unanimité approuve la mise en place du contrat de location de 
parcelle au camping présenté et annexé à la délibération. 
 
 D / Participation pour frais de raccordement au camping: 
 Il a été convenu avec un campeur que la commune réalisait les branchements pour son mobil-home en 
même temps que les nôtres et qu'il rembourserait les frais correspondants. Le détail est donné des matériaux et 
main d’œuvre. Le Conseil approuve à l’unanimité le remboursement des frais. 
  
2 – Avenants au camping 
Le Maire rappelle lors de la dernière réunion les 2 avenants et apporte les renseignements complémentaires  
 Lot 1 terrassement   LARUE 
+ value   24 700.00    
- value  15 993.00       
Avenant  8 707.30 €    
Le Conseil approuve à l’unanimité l’avenant 
Lot 2 espaces verts - mobilier- revêtements   LARUE 
+ value   7 238.00 €   
 Avenant  7 238.00 €   
Le Conseil approuve à la majorité (9 pour 2 abstentions) l’avenant. 
 
3 - Communauté de Communes :  
 A/ Compte rendu de réunion  
 M. le Maire précise que suite à la réunion du Conseil Communautaire en date du 17 avril 2014 au cours de 
laquelle les commissions thématiques ont été définies, il convient de nommer 1 ou 2 membres par commission. Il 
informe des élus aux fonctions de Président et Vice-président(e)s en précisant que les commissions « multi 
thématiques » sont attachées à chacune des vice-présidences. 

-       Président de la CCVAI :  Georges BERNAT 
-       1er  Vice-président :   Alain BERAUD 
-       2ème  Vice-président :   Marius DAVAL 



-       3ème  Vice-présidente :  Françoise CLEMENT 
-       4ème  Vice-président :   Philippe DUCREUX 
-       5ème  Vice-président :   Jean-Louis GAILLARD 
 

 B / Désignation des membres aux commissions multi thématiques :  
 Les membres sont nommés : 
Aménagement du territoire / Economie  M. CHERBLAND Henri 
Environnement / Développement durable M. L’HOSPITAL Michel - M. REBOUX Alain 
Services à la population / Cohésion sociale M. ROSSEEUW Dali  
Gestion du patrimoine (bâti et naturel)  M. CLAUSTRE Pierre     
Tourisme / Culture    M. LAGRANGE David  -  Mme TARDY Laëtitia 
 
 C / Commission d'Evaluation de transfert de charges (CETC) 
 Il est nécessaire de nommer un titulaire et un suppléant à cette commission    
 Titulaire  M. Daniel THOUIN       -   suppléant   M. Pierre CLAUSTRE   
 
 D / Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID)  
Le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer 6 membres pour cette commission  
 NOM PRENOM 
1 ROSSEEUW  Dali 
2 GIRARD  Céline  
3 MARCHARD Raphaël  
4 TARDY Laëtitia 
5 REBOUX Alain 
6 L’HOSPITAL  Michel  
 
4 -  Syndicat Initiative  des Vals d'Aix et Isable 
 Il est nécessaire de désigner un représentant de la commune à ce syndicat (réunion ce lundi 12 mai), à 
l’unanimité est nommé  Alain REBOUX.  
  
5 -  Fédération des sites Clunisiens 
 Il est nécessaire de désigner 2 représentants de la commune, le Maire propose : 
 Mme DELOMIER Chantal et Mme De MARESCHAL Thérèse. 
 Les membres approuvent à l’unanimité 

 
6 - Commission communale des impôts locaux: nomination de membres 
 Suite aux élections, la commission communale des impôts directs doit être de nouveau désignée. Elle est 
composée du Maire et de 6 commissaires titulaires et 6 suppléants. Le conseil doit désigner le double de personnes 
soit 24. Les membres désignent les 24 membres qui seront proposé au centre des impôts. 
  
7 – LIGNE TRESORERIE   
 Une ligne de 200 000 € au Crédit agricole se termine en juin et il est nécessaire d’en prévoir une nouvelle 
pour un montant supérieur de 300 000 €. Le Maire présente les deux propositions reçues (3 propositions 
demandées). Les membres approuvent celle du Crédit Agricole suivant les conditions énoncées à l’unanimité (si 
l’autre organisme bancaire répond et est plus favorable, ce sera réétudié). 
   
4 - Tarif lotissement 
 M. THOUIN, adjoint, chargé du dossier, informe qu’il est nécessaire de revoir les tarifs de vente du 
lotissement, il donne ceux en vigueur et propose les nouveaux tarifs. Le Conseil approuve à l’unanimité des 
membres les tarifs. 
 
 4 - Questions diverses 
Il est informé que le logement au-dessus de la mairie est disponible (F4) 
Il est fixé les heures pour les élections européennes du dimanche 25 mai    


